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RÉPONSE À L’ENGAGEMENT NO 4 

Référence :  E-4 (Énergir), Notes sténographiques du 27 août 2018, volume 2, page 183. 

Demande :  En prenant les chiffres donnés au tableau, pour chacune des descriptions, indiquer 
si le projet a été réalisé, oui ou non (demandé par la FCEI)  

 
Réponse : 

Le tableau ci-dessous résume le nombre de projets réalisés sur l’ensemble des projets 
considérés pour les derniers exercices du plan d’approvisionnement d’Énergir, et ce, selon le 
degré de probabilité de réalisation. 
 
 

 

Entre 25 % et 
50% 

Entre 50 % 
et 75 % 

Plus de 75 % 
 

2013-2014 0/7 0/0 0/0 

2014-2015 0/2 0/2 1/3 

2015-2016 0/6 0/5 1/2 

2016-2017 0/1 0/2 0/1 

2017-2018 0/2 1/2 0/2 

 
Par exemple, pour les projets ayant une probabilité de réalisation comprise entre 25 % et 50 % 
sur les 7 considérés dans le plan d’approvisionnement de la Cause tarifaire 2013-2014 et 
couvrant les années 2013-2014 à 2015-2016, aucun projet ne s’est réalisé en date d’aujourd’hui.  
Aussi, depuis la réponse d’Énergir à la demande de renseignement no 1 amendée de la FCEI, à 
la question 3.4 de la pièce B-0245, GM-T, Document 3, de nouvelles informations permettent de 
confirmer qu’un troisième projet est maintenant concrétisé. Ce projet avait été considéré dans la 
Cause tarifaire 2017-2018 avec une probabilité de réalisation entre 50 % et 75 %. 
 

Énergir tient à rappeler qu’elle ne détenait pas de flexibilité sous forme d’une marge excédentaire 
par le passé, ce qui aurait pu avoir comme effet de limiter la concrétisation de certains projets. 
De plus, il est important de rappeler que des projets prévus au moment d’établir la Cause tarifaire 
2015-2016 par exemple, peuvent toujours se réaliser dans la période de 4 ans couvrant le plan 
d’approvisionnement, soit 2016 à 2019. 

Aussi, Énergir est sensible au fait que la majeure partie des projets prévus ayant une probabilité 
de réalisation faible ne se concrétisent pas, mais elle réitère que l’objectif de la marge 
excédentaire est de favoriser l’implantation de projets industriels d’envergure au Québec. Bien 
que les probabilités de réalisation des projets sont suivies en continu par l’équipe des Ventes 
grandes entreprises et que les projets progressent lentement, plusieurs changements peuvent 
survenir en cours de développement. Donc, un projet pourrait avoir une probabilité de réalisation 
différente d’une année à l’autre. La méthodologie proposée par Énergir ne vient pas considérer 
l’ensemble des projets prévus, mais plutôt  considère uniquement le volume associé au plus gros 
projet prévu.  


